
 
VILLE DE LOUISEVILLE 

FAITS SAILLANTS-BUDGET 2021 

 

RÔLE D’ÉVALUATION 

 2021 est la deuxième année du rôle triennal 2020-2021-2022 

 

 Le rôle d’évaluation des immeubles imposables a augmenté de 1,02% et s’élève 

maintenant à  un peu plus de 641 millions. 

 

BUDGET 2021 

 Revenus: Les revenus globaux de la Ville s’élèvent à 12 106 615 $ comparativement à 

11 875 532 $ en 2020 soit une hausse globale de 1,95 %. 

Ainsi, pour l’année 2021: 

Les taux de taxes foncières sont les suivants : 

 Taxe foncière pour la catégorie d’immeubles «résidentiels» : 1,10 $/100 $; 

 Taxe foncière pour la catégorie d’immeubles «commerciaux »: 1,65 $/100 $; 

 Taxe foncière pour la catégorie d’immeubles «industriels» : 1,85 $/100 $; 

 Taxes foncières pour la catégorie d’immeubles «agricoles» : 0,742 $/100 $  

Taxe de secteur pour l’assainissement des eaux: 

 Taxe foncière pour les immeubles du secteur desservi : 0,1210 $/100 $  (cette taxe 

couvre les dépenses d’opération pour l’assainissement des eaux et le service de dette) 

Taxes de secteur pour le service de dette des 3 prolongements de réseau d’égout suivants: 

 La taxe de secteur Égout Grande-Carrière  sera de 0.226 $ / 100$   

 La taxe de secteur Égout Notre-Dame Sud sera de 0.328 $/ 100$ 

 La taxe de secteur Égout Notre-Dame Nord sera de 0.117 $/ 100 $ 

 

Au niveau des tarifs: 

 Les tarifs de l’eau diminuent à  265 $ par unité de logement et 150 $ par local; 

 

 Les tarifs pour les ordures ménagères sont les suivants : 

 

 120$ par unité de logement; 

 100 $ par local; 

 26 $ par chambres locatives pour les résidences de personnes retraitées 

autonomes ou non autonomes.   

 

C’est donc une hausse de 1,18 % des taxes qui se reflétera pour la maison unifamiliale moyenne 

qui est évaluée à 159 514 $. 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


